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Liste des servitudes

Commune nouvelle de Villers-Saint-Frambourg – Ognon

Code Nom Gestionnaire de SUP

A1

A2 Servitudes pour la pose de canalisations souterraines d'irrigation

A3

A4 Servitudes concernant les terrains riverains des cours d'eau non domaniaux

A5

A6

A7 Forêts de protection

A8 Travaux de boisement et reboisement

AC1 Servitudes de protection des monuments historiques classés et inscrits

AC2

AC3 Servitudes de protection des réserves naturelles

AC4

AR3 Servitudes concernant les magasins de poudre de l'armée

AR4

AR5

AR6 Servitudes aux abords des champs de tir

AS1

EL10 Servitudes de protection des parcs nationaux

EL11 Servitudes relatives aux voies express et aux déviations d'agglomération

EL2 Servitudes en zones submersibles

EL3 Servitude de halage et de marchepied

EL5 Servitudes de visibilité sur les voies publiques

EL6 Servitudes grevant les terrains nécessaires aux routes et aux autoroutes

EL7 Servitudes d'alignement

I1 Servitudes concernant les hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression

I2 Servitudes relatives à l'utilisation de l'énergie des cours d'eau 

I3 GRTgaz

I4 Servitudes relatives à l'établissement de canalisations électriques

I5 Servitudes relatives aux canalisations de transport de produits chimiques

I6 Servitudes concernant les mines et carrières

I7 Servitudes de protection relatives au stockage souterrain de gaz

I8

Servitudes relatives à la protection des bois et forêts soumises au régime 
forestier

Servitudes pouvant être rendues applicables aux terrains riverains des canaux 
d'irrigation

Servitudes pour la pose des canalisations publiques d'eau potable et 
d'assainissement

Servitudes d'écoulement des eaux nuisibles attachées aux travaux 
d'assainissement des terres

Unité Départementale de 
l’Architecture et du Patrimoine 

(UDAP)

Servitudes de protection des sites et des monuments naturels classés et 
inscrits

Unité Départementale de 
l’Architecture et du Patrimoine 

(UDAP)

Servitudes résultant des zones de protection du patrimoine architectural et 
urbain

Servitudes concernant l'établissement de terrains d'atterrissage destinés à 
l'armée de l'air

Servitudes relatives aux fortifications, aux places-fortes et aux ouvrages 
militaires

Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux 
potables et minérales

Agence Régionale de Santé (ARS)

Conseil Départemental de l’Oise 
(CD60)

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport et de 
distribution de gaz

Réseau de transport d’électricité 
(Rte)

Servitudes relatives aux stockages souterrains d'hydrocarbures liquides ou 
liquéfiés



Code Nom Gestionnaire de SUP

I9

INT1 Servitudes au voisinage des cimetières

JS1 Servitudes de protection des installations sportives

PM1 Servitudes résultant des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles

PM2 Servitudes résultant des périmètres délimités autour des installations classées

PT1

PT2

PT2LH

PT3 Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques

PT4

T1 Servitudes relatives aux chemins de fer

T4 Servitudes aéronautiques de balisage

T5 Servitudes aéronautiques de dégagement

T6

T7 Servitudes aéronautiques à l'extérieur des zones de dégagement

Servitudes relatives aux canalisations de transport et de distribution de 
chaleur

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la 
protection des centres de réception contre les perturbations 
électromagnétiques

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la 
protection contre les obstacles des centres d'émission et de réception 
exploités par l’État

Servitudes relatives aux liaisons hertziennes concernant la protection contre 
les obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l’État

Servitudes d'élagage relatives aux lignes de télécommunication empruntant 
le domaine public

Servitudes aéronautiques concernant la réservation de terrains pour les 
besoins du trafic aérien

Direction Générale de l'Aviation Civile



Servitudes & contraintes administratives

Commune   nouvelle de Villers-Saint-Frambourg – Ognon  

Servitudes d’Utilité Publique   (SUP)  

Servitudes   de protection des monuments historiques classés et inscrits     (A  C  1)     :  
Gestionnaire de SUP     :   Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine (UDAP)

� Château  d’Ognon sur  la  commune nouvelle  de  Villers-Saint-Frambourg  – Ognon
(inscription par arrêté du 14/12/1990 ; notice % Mérimée ' : PA00114982) ;

� Église  de  Balagny-sur-Aunette  à  Chamant  (inscription  par  arrêté  du  20/02/1970 ;
notice % Mérimée ' : PA00114573) ;

� Église  d’Ognon  sur  la  commune  nouvelle  de  Villers-Saint-Frambourg  –  Ognon
(inscription par arrêté du 20/02/1970 ; notice % Mérimée ' : PA00114793) ;

� Église Saint-Médard à Villers-Saint-Frambourg sur la commune nouvelle de Villers-
Saint-Frambourg  –  Ognon  (classement  par  arrêté  du  12/07/2004 ;  notice
% Mérimée ' : PA00114959) ;

� Temple gallo-romain de la Forêt d’Halatte à Ognon sur la commune nouvelle de
Villers-Saint-Frambourg  –  Ognon  (inscription  par  arrêté  du  14/09/2007 ;  notice
% Mérimée ' : PA60000072).

Servitudes    de protection des sites et des monuments naturels classés et inscrits  
(  AC2  )     :  
Gestionnaire de SUP     :   Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine (UDAP)

� Forêt d’Halatte et ses glacis agricoles (classement par arrêté du 05/08/1993 ; notice
n° 60-23) ;

� Parc  et  château d’Ognon sur  la  commune nouvelle  de  Villers-Saint-Frambourg  –
Ognon (inscription par arrêté du 03/11/1943 ; notice n° 60-30) ;

� Vallée de la Nonette (inscription par arrêté du 06/02/1970 ; notice n° 60-29).

Servitudes    résultant  de  l’instauration  de  périmètres  de  protection  des  eaux  
potables et minérales     (  AS1  )     :  
Gestionnaire de SUP     :   Agence Régionale de Santé (ARS)

� Captages de  Fleurines (arrêté  de  DUP  du 25/11/2011) :  périmètres  rapprochés  et
éloignés.

Servitudes d'alignement   (EL7)     :  
Gestionnaire de SUP     :   Conseil Départemental de l'Oise (CD60)

� RD 120 (arrêté d'alignement du 14/04/1896).

Servitudes  relatives    à  l’établissement  des  canalisations  de  transport  et  de  
distribution de gaz     (  I3  )     :  
Gestionnaire de SUP     :   GRTgaz

� Canalisation de transport de gaz (arrêté préfectoral du 12/02/2018).

�



Servitudes relatives à l’établissement de canalisations électriques   (I4)     :  
Gestionnaire de SUP     :   Réseau de transport d’électricité (Rte)

� Ligne à haute tension aérienne 63 kV 6 Moru – Senlis n° 1 9 ;
� Ligne à haute tension aérienne 63 kV 6 Moru – Senlis n° 2 9.

Contraintes administratives   (CA)  

Nuisances acoustiques des transports terrestres     :  
Gestionnaire     :   Direction Départementale des Territoires de l’Oise (DDT60)

Réseau routier   (arrêté du 23/11/2016)     :  
� A 1 : catégorie 1 ;
� RD 932A : catégories 3 & 4.

Route à grande circulation   (décret du 31/05/2010)     :  
Gestionnaire     :   Direction Départementale des Territoires de l’Oise (DDT60)

� A 1 ;
� RD 932A.

�



Les Servitudes d'Utilité Publique
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AC1 - SERVITUDES DE PROTECTION DES MONUMENTS 
HISTORIQUES CLASSES ET INSCRITS 

  



 

Château

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Château

ritue :oLuant T 
Château

Localisation

so:aliPation T 
Hauts-de-France ; Oise (60) ; Ognon

Rué:iPion PLu la lo:aliPation T 
Anciennement région de : Picardie

féSéuen:eP :adaPtualeP T 
B 66 à 68, 70 à 74, 85, 88, 123, 128, 135, 136

Historique

èip:le de la :amgaAne guin:igale de :onPtuL:tion T 
17e siècle, 1ère moitié 18e siècle

(nnée)Ph de)Ph :amgaAne)Ph de :onPtuL:tion T 
1676

(LteLu de l'édic:e T 
Le Nôtre André (jardinier)

DeP:uigtion qiPtouiNLe T 
Ce parc constitue un élément majeur des parcs à la française du 17e 
et du 18e siècle. Il a été aménagé en plusieurs étapes par les seigneurs 
d'Ognon, et a conservé une partie de son tracé (l'allée du Mail) et 
de ses fabriques (les Gloriettes ornées des statues des Vertus) du 
début du 17e siècle. Entre 1676 et 1723, aménagement, peut-être sur 
les dessins ou les conseils de Le Nôtre, du parterre, du miroir d'eau 
avec son embarcadère et les statues des Quatre Parties du Monde 
et du bosquet des Saisons avec ses statues. La cour d'honneur de 
l'ancien château détruit au début de ce siècle est ornée de statues de 
moindres proportions.

Description

Protection

vatLue de la guote:tion de l'édic:e T 
Inscrit MH partiellement

Date et nibeaL de guote:tion de l'édic:e T 
1990/12/14 : inscrit MH

Rué:iPion PLu la guote:tion de l'édic:e T 
Le parc, y compris ses pièces d'eau ; l'ensemble des fabriques an-
ciennes de ce parc, entre autres les Gloriettes et l'embarcadère, y 

Notices liées

Jardin d'agrément du 
château d'Ognon
jardin d'agrément
Le Nôtre André (jardinier)

À propos de la notice

féSéuen:e de la noti:e T 
PA00114982

vom de la -aPe T 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de beuPement de la noC
ti:e T 
1993-12-03

Date de la deunipue modic:aC
tion de la noti:e T 
2023-02-02

yogIuiAqt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. 
Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au 
titre des Monuments historiques. Elle 
répond à l’obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d’établir la 
liste générale des édiRces protégés 
(art. À. 621-80 du Code du patri-
moine). Elle est donc opposable et 
fait foi juridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera fournie 
par courrier ni courriel. Le dossier 
de protection complet et l’arrêté sont 
consultables uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
tographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(Val-de-Marne).

1 / 2

Le Nôtre André (jardinier)
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/IA60001219


 
compris les bancs, les terrasses et les escaliers ; l'ensemble de la 
statuaire ancienne de ce parc, y compris les vases ainsique les statues 
de Corydon et de Lisette disposées dans la cour d'honneur ; le mur 
d'enceinte (cad. B 66 à 68, 70 à 74, 85, 88, 123, 128) : inscription par 
arrêté du 14 décembre 1990

vatLue de l'a:te de guote:tion T 
Arrêté

êntéujt de l'édic:e T 
D signaler

Statut juridique

ètatLt zLuidiNLe dL guoguiétaiue T 
Propriété privée

Références documentaires

yogIuiAqt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au titre des Monuments his-
toriques. Elle répond à l’obligation réglementaire du ministère de 
la Culture d’établir la liste générale des édiRces protégés (art. À. 
621-80 du Code du patrimoine). Elle est donc opposable et fait foi 
juridiquement. Aucune copie numérique ou papier ne sera fournie 
par courrier ni courriel. Le dossier de protection complet et l’arrêté 
sont consultables uniquement sur place, dans la salle de lecture de la 
Médiathèque du patrimoine et de la photographie (MPP), à Charen-
ton-le-Pont (Val-de-Marne).

Date de uéda:tion de la noti:e T 
1992

yadue de l'étLde T 
Àecensement immeubles MH

rIgoloAie dL doPPieu T 
@ossier de protection

yonta:te+CnoLP T 
Mediatheque.patrimoine?cul-
ture.gouv.fr

Voir aussi

https://archives-map.cul-
ture.gouv.fr/archive/resultats/sim-
ple/lin-
eaire/n:19_ÀECH=S&PA00114982Mtype&sim-
ple
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Eglise de Balagny-sur-Aunette

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Église

ritue :oLuant T 
Eglise de Balagny-sur-Aunette

Localisation

so:aliPation T 
Hauts-de-France ; Oise (60) ; Chamant

-ué:iPion PLu la lo:aliPation T 
Anciennement région de : Picardie

sieLRdit T 
Balagny-sur-Aunette

féNéuen:eP :adaPtualeP T 
E 256

Historique

Description

Protection

patLue de la vuote:tion de l'édic:e T 
Inscrit MH

Date et niIeaL de vuote:tion de l'édic:e T 
1970/02/20 : inscrit MH

-ué:iPion PLu la vuote:tion de l'édic:e T 
Eglise de Balagny-sur-Aunette (cad. E 256) : inscription par arrêté du 
20 février 1970

patLue de l'a:te de vuote:tion T 
Arrêté

êntéuSt de l'édic:e T 
À signaler

Statut juridique

jtatLt qLuidiCLe dL vuovuiétaiue T 
Propriété de la commune

Références documentaires

yovguihbt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au titre des Monuments his-
toriques. Elle répond à l’obligation réglementaire du ministère de 

À propos de la notice

féNéuen:e de la noti:e T 
PA00114573

pom de la èaPe T 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de IeuPement de la noR
ti:e T 
1993-12-03

Date de la deunizue modic:aR
tion de la noti:e T 
2022-12-09

yovguihbt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. 
Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au 
titre des Monuments historiques. Elle 
répond à l’obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d’établir la 
liste générale des édiRces protégés 
(art. 8. 621-j0 du Code du patri-
moine). Elle est donc opposable et 
fait foi Luridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera fournie 
par courrier ni courriel. Ve dossier 
de protection complet et l’arrêté sont 
consultables uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
tographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(@al-de-Marne).

yonta:te(RnoLP T 
Mediatheque.patrimoineDcul-
ture.gouv.fr
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la Culture d’établir la liste générale des édiRces protégés (art. 8. 
621-j0 du Code du patrimoine). Elle est donc opposable et fait foi 
Luridiquement. Aucune copie numérique ou papier ne sera fournie 
par courrier ni courriel. Ve dossier de protection complet et l’arrêté 
sont consultables uniquement sur place, dans la salle de lecture de la 
Médiathèque du patrimoine et de la photographie (MPP), à Charen-
ton-le-Pont (@al-de-Marne).

Date de uéda:tion de la noti:e T 
1992

yadue de l'étLde T 
8ecensement immeubles MH

rgvolohie dL doPPieu T 
?ossier de protection

Voir aussi

https://archives-map.cul-
ture.gouv.fr/archive/resultats/sim-
ple/lin-
eaire/n:19_8ECHS=&PA00114573Ftype&sim-
ple
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https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00114573&type=simple


 

Eglise

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Église

ritue :oLuant T 
Eglise

Localisation

so:aliPation T 
Hauts-de-France ; Oise (60) ; Ognon

Rué:iPion PLu la lo:aliPation T 
Anciennement région de : Picardie

féSéuen:eP :adaPtualeP T 
C 9

Historique

èip:le de la :amgaNne guin:igale de :onPtuL:tion T 
13e siècle, 16e siècle, 17e siècle

Description

Protection

vatLue de la guote:tion de l'édic:e T 
Inscrit MH

Date et niIeaL de guote:tion de l'édic:e T 
1970/02/20 : inscrit MH

Rué:iPion PLu la guote:tion de l'édic:e T 
Eglise (cad. C 9) : inscription par arrêté du 20 février 1970

vatLue de l'a:te de guote:tion T 
Arrêté

êntéuOt de l'édic:e T 
À signaler

bjPeuIationP :on:eunant la guote:tion de l'édic:e T 
Site inscrit 07 08 1944 (arrêté).

Statut juridique

ètatLt qLuidiCLe dL guoguiétaiue T 
Propriété de la commune

Références documentaires

yoghuiN-t de la noti:e T 

À propos de la notice

féSéuen:e de la noti:e T 
PA00114793

vom de la jaPe T 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de IeuPement de la noz
ti:e T 
1993-12-03

Date de la deunipue modic:az
tion de la noti:e T 
2022-12-09

yoghuiN-t de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. 
Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au 
titre des Monuments historiques. Elle 
répond à l’obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d’établir la 
liste générale des édiRces protégés 
(art. j. 621-80 du Code du patri-
moine). Elle est donc opposable et 
fait foi Luridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera fournie 
par courrier ni courriel. Ve dossier 
de protection complet et l’arrêté sont 
consultables uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
tographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(@al-de-Marne).

yonta:te)znoLP T 
Mediatheque.patrimoineDcul-
ture.gouv.fr

Voir aussi
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https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00114793&type=simple


 
© Monuments historiques, 1992. Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au titre des Monuments his-
toriques. Elle répond à l’obligation réglementaire du ministère de 
la Culture d’établir la liste générale des édiRces protégés (art. j. 
621-80 du Code du patrimoine). Elle est donc opposable et fait foi 
Luridiquement. Aucune copie numérique ou papier ne sera fournie 
par courrier ni courriel. Ve dossier de protection complet et l’arrêté 
sont consultables uniquement sur place, dans la salle de lecture de la 
Médiathèque du patrimoine et de la photographie (MPP), à Charen-
ton-le-Pont (@al-de-Marne).

Date de uéda:tion de la noti:e T 
1992

yadue de l'étLde T 
jecensement immeubles MH

rhgoloNie dL doPPieu T 
?ossier de protection

https://archives-map.cul-
ture.gouv.fr/archive/resultats/sim-
ple/lin-
eaire/n:19_jECH=S&PA00114793ytDpe&sim-
ple
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https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00114793&type=simple


 

Eglise Saint-Médard

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Église

ritue :oLuant T 
Eglise Saint-Médard

Localisation

so:aliPation T 
Hauts-de-France ; Oise (60) ; Villers-Saint-Frambourg

Rué:iPion PLu la lo:aliPation T 
Anciennement région de : Picardie

féMéuen:eP :adaPtualeP T 
1995 AB 105

pilieL d'imIlantation IoLu le domaine vnSentaiue T 
En village

Historique

èig:le de la :amIahne Iuin:iIale de :onPtuL:tion T 
4e quart 12e siècle, 14e siècle, milieu 16e siècle

DeP:uiItion qiPtouibLe T 
Le clocher date de la fn du 12e siècle, le choeur est du 14e siècle, et 
la ne. a été reconstruite au milieu du 16e sièclep

Description

re:qnibLe dL dé:ou deP immeLNleP Iau natLue T 
SculCture

Protection

xatLue de la Iuote:tion de l'édic:e T 
/lassé MH

Date et niSeaL de Iuote:tion de l'édic:e T 
200470'712 : classé MH

Rué:iPion PLu la Iuote:tion de l'édic:e T 
Lêéglise en totalité (cadp AB 105) : classement Car arrjté du 12 3uillet 
2004

xatLue de l'a:te de Iuote:tion T 
Arrjté

féMéuen:e aLj oNêetP :onPeuSéP T 
PM60005055

vntéu-t de l'édic:e T 

Notices liées

Statue : Vierge allaitant
statue

À propos de la notice

féMéuen:e de la noti:e T 
PA00114959

xom de la NaPe T 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de SeuPement de la noC
ti:e T 
199©-12-0©

Date de la deunigue modic:aC
tion de la noti:e T 
202©-02-12

yoIzuihqt de la noti:e T 
’ Monuments historiques, 1992p 
/ette notice reCrend intégralement 
les termes de làarrjté de Crotection au 
titre des Monuments historiquesp Elle 
réCond R làobligation réglementaire du 
ministère de la /ulture dàétablir la 
liste générale des édifces Crotégés 
(artp 8p 621-À0 du /ode du Catri-
moine)p Elle est donc oCCosable et 
.ait .oi 3uridiquementp Aucune coCie 
numérique ou CaCier ne sera .ournie 
Car courrier ni courrielp Le dossier 
de Crotection comClet et làarrjté sont 
consultables uniquement sur Clace, 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du Catrimoine et de la Cho-
tograChie (MPP), R /harenton-le-Pont 
(Val-de-Marne)p

yonta:teOCnoLP T 
1 / 2

https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/palissy/PM60005055


 
J signaler

+NPeuSationP :on:eunant la Iuote:tion de l'édic:e T 
/lassement 0© 05 191© (choeur et clocher) et inscriCtion ©0 11 1995 
(ne. et sacristie) (arrjtés) annulésp /hoeur et clocher : 1À 04 1914 (DpOp)p

Statut juridique

ètatLt êLuidibLe dL IuoIuiétaiue T 
ProCriété de la commune

Références documentaires

yoIzuihqt de la noti:e T 
’ Monuments historiques, 1992p /ette notice reCrend intégralement 
les termes de làarrjté de Crotection au titre des Monuments his-
toriquesp Elle réCond R làobligation réglementaire du ministère de 
la /ulture dàétablir la liste générale des édifces Crotégés (artp 8p 
621-À0 du /ode du Catrimoine)p Elle est donc oCCosable et .ait .oi 
3uridiquementp Aucune coCie numérique ou CaCier ne sera .ournie 
Car courrier ni courrielp Le dossier de Crotection comClet et làarrjté 
sont consultables uniquement sur Clace, dans la salle de lecture de la 
Médiathèque du Catrimoine et de la ChotograChie (MPP), R /haren-
ton-le-Pont (Val-de-Marne)p

Date de uéda:tion de la noti:e T 
1992

yadue de l'étLde T 
8ecensement immeubles MH

rzIolohie dL doPPieu T 
@ossier de Crotection

MediathequepCatrimoine?cul-
turepgouvp.r

Voir aussi

httCs:77archives-maCpcul-
turepgouvp.r7archive7resultats7sim-
Cle7lin-
eaire7n:19_8E/H=S&PA00114959ytGCe&sim-
Cle

2 / 2

https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00114959&type=simple


 

Temple gallo-romain de la forêt d'Halatte

Désignation

Dénomination de l'édic:e P 
Site archéologique, temple antique

rsé:iuion u-s la dénomination de l'édic:e h xosu leqh
iT-e P 
Temple païen ; fanum

Litse :o-sant P 
Temple gallo-romain de la forêt d'Halatte

Localisation

Ro:aliuation P 
Hauts-de-France ; Oise (60) ; Ognon

rsé:iuion u-s la lo:aliuation P 
Anciennement région de : Picardie

féSésen:eu :adautsaleu P 
D 15

Historique

èip:le de la :amgaNne gsin:igale de :onuts-:tion P 
Gallo-romain

Deu:sigtion xiutosiT-e P 
Sanctuaire fondé au cours du 1er siècle de notre ère, et présentant 
une conàguration analogue j la maxorité des lieuE de culte gallo-ro-
mains recensés en .urope occidentaleI

Description

Protection

vat-se de la gsote:tion de l'édic:e P 
Mnscrit 2H

Date et nijea- de gsote:tion de l'édic:e P 
700/90491L : inscrit 2H

rsé:iuion u-s la gsote:tion de l'édic:e P 
be temple gallo-romain en totalité (cadI D 15) : inscription par arrêté 
du 1L septem8re 700/

vat-se de l'a:te de gsote:tion P 
Arrêté

Statut juridique

ètat-t b-sidiT-e d- gsogsiétaise P 
Propriété d'un éta8lissement pu8lic de l'.tat

À propos de la notice

féSésen:e de la noti:e P 
PA600000/7

vom de la Caue P 
Patrimoine architectural (2érimée)

Date de jesuement de la noh
ti:e P 
700©-06-17

Date de la desnipse modic:ah
tion de la noti:e P 
7077-17-04

yogzsiNxt de la noti:e P 
C 2onuments historiquesI ’ette no-
tice reprend intégralement les ter-
mes de lRarrêté de protection au 
titre des 2onuments historiquesI .lle 
répond j lRo8ligation réglementaire du 
ministère de la ’ulture dRéta8lir la 
liste générale des édiàces protégés 
(artI VI 671-©0 du ’ode du patri-
moine)I .lle est donc opposa8le et 
fait foi xuridiquementI Aucune copie 
numérique ou papier ne sera fournie 
par courrier ni courrielI be dossier 
de protection complet et lRarrêté sont 
consulta8les uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la 2é-
diathèque du patrimoine et de la pho-
tographie (2PP), j ’harenton-le-Pont 
(@al-de-2arne)I

yonta:te'hno-u P 
2ediathequeIpatrimoinevcul-
tureIgou?Ifr

Voir aussi

https:99archi?es-mapIcul-
tureIgou?Ifr9archi?e9resultats9sim-
ple9lin-
eaire9n:14_V.’H=S&PA600000/7ytNpe&sim-
ple

1 / 2

https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA60000072&type=simple


 
rsé:iuionu u-s le utat-t b-sidiT-e d- gsogsiétaise P 
Propriété de l'OHF

Références documentaires

yogzsiNxt de la noti:e P 
C 2onuments historiquesI ’ette notice reprend intégralement les 
termes de lRarrêté de protection au titre des 2onuments historiquesI 
.lle répond j lRo8ligation réglementaire du ministère de la ’ulture 
dRéta8lir la liste générale des édiàces protégés (artI VI 671-©0 du 
’ode du patrimoine)I .lle est donc opposa8le et fait foi xuridiquementI 
Aucune copie numérique ou papier ne sera fournie par courrier ni 
courrielI be dossier de protection complet et lRarrêté sont consulta8les 
uniquement sur place, dans la salle de lecture de la 2édiathèque 
du patrimoine et de la photographie (2PP), j ’harenton-le-Pont 
(@al-de-2arne)I

Date de séda:tion de la noti:e P 
700/

yadse de l'ét-de P 
Vecensement immeu8les 2H

LzgoloNie d- douuies P 
Dossier de protection

2 / 2





























 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AC2 - SERVITUDES DE PROTECTION DES MONUMENTS 
NATURELS ET SITES CLASSES ET INSCRITS 

  



107 O
IS

E 6 000 hectares de forêts
La forêt d’Halatte est située au nord du bassin parisien, entre les villes de Senlis, Creil et Pont-

Sainte-Maxence. Elle rassemble cinq forêts communales, une forêt départementale, et de 

nombreux bois privés et constitue un massif forestier d’environ 6000 hectares. Elle recouvre 

un plateau calcaire d’une centaine de mètres d’altitude de moyenne qui descend progressi-

vement sur le cours de la Nonette, et qui forme un relief abrupt sur le cours de l’Oise. Aucun 

cours d’eau permanent ne parcourt le territoire de la forêt. Le sol sableux et calcaire draine 

parfaitement les eaux. Seuls subsistent quelques rus, émanants d’anciennes fontaines, pour 

la plupart recouvertes par la végétation. Le site s’étend sur 13 communes, mais seuls deux 

villages-clairières se sont implantés au coeur de la forêt : Aumont-en-Halatte et Fleurines.

Un patrimoine remontant au néolithique
Trois pierres levées (le dolmen de Chancy, et les menhirs des Indrolles) datant de 5000 ans 

avant notre ère attestent d’une présence humaine dès le néolithique. Un temple gallo-romain 

est encore visible en forêt domaniale à Ognon. Depuis l’époque de Clovis, la forêt est un 

terrain de chasse de prédilection des Rois de France à proximité de leurs lieux de villégiature. 

Etienne Guillemot rappelle que «Bornée au nord par Pont-Sainte-Maxence, au sud par Senlis, 
dominant la vallée de l’Oise, rivière profonde et calme, qui la baigne sur toute son étendue 
nord-ouest, la forêt d’Halatte était bien située pour l’exploitation. Elle fut aussi merveilleuse-
ment aménagée pour la chasse aux xviie et xviiie siècles, et c’est avec raison que Pierre le 
Grand l’appelait le jardin de la France. Au xiiie siècle, cette forêt avait donc, à peu de chose 
près, les limites actuelles. Elle fut toujours royale, mais, de bonne heure, les rois de France 
en aliénèrent une partie en faveur des nombreux établissements religieux de Senlis et des 
environs. Des seigneurs laïques et des particuliers en possédèrent aussi quelques portions, 
moins étendues cependant que celles du clergé. Les rois se réservèrent la région septentrio-
nale et occidentale, plus rapprochée de l’Oise, qui servait à transporter le bois jusqu’à Paris, 
tandis qu’ils donnèrent à l’évêque et aux communautés religieuses de Senlis le sud de la forêt, 

FORÊT D’HALATTE
et ses glacis agricoles

SITE CLASSÉ
Décret du 5 août 1993.

Critère : pittoresque, his-
torique, scientifique
Typologie : Grand
ensemble paysager

Motivation 
de protection
Le classement de la forêt 
d’Halatte constitue une des 
grandes phases de la pro-
tection du Massif des Trois 
Forêts complétant une suc-
cession de mesures pro-
gressivement mises en place 
dans cette région.
Avec les forêts de Chantilly 
et d’Ermenonville, Halatte 
forme un ensemble excep-
tionnel d’environ 25 000 ha 
relativement préservé aux 
portes de la région pari-
sienne. Seule une mesure 
de protection forte permet 
d’assurer la pérennité de ce 
patrimoine naturel et pay-
sager soumis à de fortes 
pressions périurbaines. Par-
venues presque intactes 
depuis l’époque des grandes 
chasses royales, ces trois 
forêts présentent un grand in-
térêt , tant au plan paysager, 
que scientifique, historique, 
récréatif et touristique.
Le périmètre classé est 
étendu aux clairières et aux 
marges agricoles dont la pré-
servation est indispensable à 
une bonne perception du site 
et à l’équilibre de l’écosys-
tème forestier.

Délimitation-superficie
5  908,25  hectares 

Propriété Publique 
et privée.

Autres protections : 
. Plusieurs Monuments His-
toriques et leurs abords.
. Parc du Château d’Ognon 
(3 nov. 1943), Mont Calipet 
(14 mars 1947), Vallée de la 
Nonette (6 février 1970), sites 
inscrits.
. PNR Oise Pays de France

60-23
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Mont		     Forêt
Saint-Christophe	    de Chantilly
	 Fleurines

Panorama depuis le mont Pagnotte



éloigné seulement d’une demi-lieue de cette ville ». A partir du xvie siècle, les bornes armoriées 

en pierre, toujours visibles, se multiplient afin de délimiter le territoire des différents propriétaires. 

Les fontaines à margelles en pierre utilisées pour les chevaux et les chiens de chasse ponctuent 

la forêt. Quelques monuments naturels ponctuent également le site, avec, outre les menhirs, des 

arbres remarquables.

Une forêt de hêtres, chênes et tilleuls
L’histoire du site est encore lisible actuellement.  La forêt, importante réserve de bois de diffé-

rentes essences (hêtres, chênes, tilleuls, pins, bouleaux...), est quadrillée par un réseau dense 

de routes, d’allées, et de chemins forestiers. Dans la moitié nord, la présence des grandes 

chasses royales a incité à la production de bois d’oeuvre en futaie, principalement du hêtre. Au 

sud, la production s’oriente vers le taillis, ou le taillis sous futaie de chênes et de tilleuls. L’Office 

National des Forêts gère les propriétés publiques, orientant à long terme la production vers la 

futaie, constituée majoritairement de chênes.

Des belvédères
Trois buttes témoins s’alignent sur une diagonale : le mont Alta de 140 m, la butte Saint-Chris-

tophe de 185 m située au milieu d’une clairière en plein cœur de la forêt et le mont Pagnotte à 

222 m, point culminant du site. Un belvédère réaménagé sur ce dernier site permet d’observer 

l’ensemble forestier. Depuis les lisières de la forêt s’ouvrent également de magnifiques panora-

mas.

La forêt est actuellement principalement fréquentée localement. Le GR 12, chemin de Saint 

Jacques, est le seul sentier balisé de la forêt. Les autres chemins servent essentiellement à la 

gestion. Ils délimitent les parcelles et ne sont pas ouverts au public. Peu de cartes précises et 

lisibles sont disponibles et implantés sur place. Améliorer l’orientation des visiteurs pourrait ame-

ner davantage de promeneurs métropolitains à parcourir ces lieux fantastiques encore préservés 

aux portes de la région parisienne.

Communes : Apremont, 
Aumont, Beaurepaire, Cha-
mant, Fleurines, Ognon, 
Pontpoint, Pont-Sainte-
Maxence, Roberval, Senlis, 
Verneuil-En-Halatte, Ville-
neuve-Sur-Verberie, Villers-
Saint-Frambourg.

Fréquentation du site 
. plus de 5 millions de visi-
teurs par an

aménagement- entretien 
. Document d’aménagement 
forestier

Signalétique :
. Signalétique ONF

Mutations :
. Etat : Bon, critères lisibles, 
avec quelques atteintes
. Principales mutations : 
- Pressions foncières/ Equi-
pements infrastructures
Mutations secondaires : pres-
sions urbaines, pressions 
touristiques/ fréquentation

Enjeux :
. Veiller au respect de l’inté-
grité du site dans toutes les 
interventions susceptibles 
d’en modifier l’aspect, no-
tamment dans le cadre des 
documents d’urbanisme.

Pour en savoir plus :
. Découvrons la Forêt d’Ha-
latte, Plaquette PNR Oise 
Pays de France
. Léon Fautrat, « La Forêt 
d’Halatte et sa capitainerie », 
dans Comité Archéologique 
de Senlis, Comptes-rendus 
et Mémoires, Senlis, Impri-
merie d’Eugène Dufresne, 3e 
série, vol. 1, 1887, p. 81-110
. Étienne Guillemot, Les fo-
rêts de Senlis : Étude sur les 
régimes des forêts d’Halatte, 
de Chantilly et d’Ermenon-
ville au Moyen Âge jusqu’à la 
Révolution, Paris, Mémoires 
de la Société de l’Histoire de 
Paris et de l’Ile-de-France, 
1905, 228 p.
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60-30

SITE INSCRIT
Arrêté du 3 nov. 1943.

Critère : Pittoresque
Typologie : Parc et jardin

Motivation de protection
Seuls les jardins offrent un  
réel intérêt. Ils forment « un 
décor tour à tour curieux et 
magnifique. On peut distin-
guer : le long Mail, allée entre 
deux hautes bordures abou-
tissant aux Gloriettes, point 
de départ des degrés condui-
sant aux jardins bas. (...) On 
attribue à Le Nôtre, le dessin 
de la percée au sud du châ-
teau, permettant la vue du 
clocher de Villers Saint Fram-
bourg à Senlis, ainsi que 
celui du miroir d’eau superbe 
que l’on découvre dans les 
jardins bas.  Les Gloriettes 
sont deux petits pavillons de 
pierre, assez trapus, couron-
nés par un dôme en pierre 
surmonté d’un lanternon. (...) 
En continuant notre visite, 
on aperçoit la longue pièce 
d’eau avec ses extrémités 
formant des bords chan-
tournés. Des vases et des 
statues sont disposés tout 
autour. (...) C’est incontesta-
blement un des plus beaux 
parcs de l’Ile de France ». 
Extrait du Rapport Général  
du dossier d’inscription

Délimitation-superficie
163,75 ha (château et parc,  
y compris communs, f erme, 
potager et parti e boisée a u 
sud-ouest)

Propriété Privée 

Autres protections : 
. PNR Oise Pays de France
. Sites : inclus dans la Vallée 
de la Nonette, site inscrit, (6  
fév. 1970) et en partie dans le 
site classé de la Forêt d’Ha-
latte (5 août 1993).
.  Monument Historique 
inscrit  Parc du château, fa-
briques anciennes, statuaire 
et mur d’enceinte (14 déc . 
1990) 

OGNON
Château et son parc

En lisière de la forêt d’Halatte, en bordure de la rivière l’Aunette qui sert d’exutoire à la pièce  
d’eau du parc, la seigneurie d’Ognon relevait de celle de Chantilly. Le château d’Ognon est  
mentionné pour la première fois en 1382. Les rois de France venus chasser en forêt d’Halatte 
séjournent au château : Louis xii en 1511, François 1er en 1526.

Le château, reconstruit au xixe, et sa tour féodale, tous deux endommagés pendant la seconde 
guerre mondiale, ont été détruits en 1957. La ferme possède encore deux tours du xviie siècle. 
Le parc conserve le témoignage des aménagements paysagers, des fabriques et de la sta -
tuaire dûs aux campagnes d’embellissement successives.

L’aménagement du parc au xviie siècle
Artus de la Fontaine, seigneur d’Ognon à partir de 1540, fut grand maître des cérémonies sous 
les règnes d’Henri II à Henri III, puis ambassadeur à Constantinople et Vienne. Des revers de 
fortune de la famille de la Fontaine décidèrent de la vente du domaine au début du xviie siècle. 
A partir de 1610-1620 commen cent les travaux d’embelli ssement du domaine commandé  
vraissemblablement par le nouveau seigneur d’Ognon, Jean Lescuyer, conseiller d’Etat et  
doyen de la chambre des comptes.
 
Un mail relie les parterres du château aux gloriettes. Cette grande allée de 520 m, orientée  
nord-sud, est plantée de hêtres majestueux. Le mail destiné à la pratique du jeu de Paume,  
fort prisé au xviie siècle, est bordé de petits murets destinés à empêcher la perte de la boule  
en bois dans les taillis. Plusieurs statues (Apollon, Minerve, Mars) datées du milieu du xviie 
siècle l’accompagnent. Les gloriettes, érigées à l’extrémité sud du parc, se composent de deux 
édicules carrés, voûtés en arc de cloître, amortissant le mur de soutènement de l’allée. Ils 
dominent un double niveau de terrasses. Sur l’escalier, les statues des vertus sont attribuées à 
l’atelier Guillaume Berthelot, qui travaillait en 1623 au Palais du Luxembourg, sous la direction 
de Salomon de Brosse, né au village voisin de Verneuil-en-Halatte.
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 		  Forêt	              Bois          	                         L’axe du mail           Le miroir d’eau
		  d’Halatte	              Saint-Jean         Eglise et    	     	               Lac
				                 village d’Ognon 	                        

Village d’Ognon et des environs, 
avec partie de la forêt d’Halatte, [s.n.], 1702
© Source : BNF GED-4516/ Provenance : BNF.fr



Les transformations entre 1676 et le milieu du xviiie siècle 

En 1676, le domaine est acquis par Maximilien Titon (1631-v.1711), filleul de Sully, directeur 
général des Manufactures et magasins d’armes royaux de France. Maximilien Titon et ses des -
cendants qui conservèrent Ognon jusqu’à la révolution, agrandirent et réalisèrent les magnifiques 
embellissements du parc.  

L’hypothèse d’une intervention de Le Nôtre, qui oeuvrait à Chantilly entre 1666 et 1684, a été  
envisagée sans pouvoir être étayée par des documents. Le dessin actuel du parc fut réalisé entre 
1676 et 1723, tout comme l’aménagement du miroir d’eau bordé de tilleuls, accompagné de  
statues des quatre parties du monde et de vases, et de l’embarcadère (entre 1702 et 1723), du 
bosquet des quatre saisons, des allées du bois, du carrefour de Diane et de la salle de verdure 
et des parterres à la française agrémentant la façade orientale du château. Ces parterres seront  
remplacés au xixe siècle par des vallonnements puis par de nouveaux parterres (intervention du  
paysagiste Varé). 

Un parc mis en valeur 

Au cours du xixe siècle, la propriété va connaître de grands déboisements, puis des dommages  
pendant la seconde guerre mondiale.  Aujourd’hui, les maçonneries du miroir d’eau ont  été re-
faites. Le lac, existant au xviie siècle, a été restauré (2004). Trois arboretum ont été créés à la place 
d’anciennes peupleraies. La percée vers Senlis mentionnée dans le rapport d’origine n’existe  
plus. Certains éléments de sculptures ont été victimes des intempéries ou de vol. Néanmoins, le 
parc est aujourd’hui bien entretenu et la volonté de préserver les grands tracés et la statuaire est 
manifeste. 
La partie ouest du site inscrit d’origine du château et du parc d’Ognon est désormais inclus dans le 
site classé de la forêt d’Halatte, l’arrêté de site classé abroge implicitement la partie du site inscrit 
concerné.

Ognon
145  habitants 
(Insee RGP 2010)

Fréquentation du site 
. site privé, ouvert exception-
nellement pour les  journées 
du patrimoine

aménagement- entretien 
. Trois jardiniers permanents
. Document de gestion : Non

Signalétique :
. Aucune

Mutations :
. Etat bon, critères lisibles
. Principales mutations :   
l’autoroute A1 passe en limite 
sud du parc, reconstruction 
d’une belle demeure bour -
geoise dans le fond de la  
propriété
Mutations secondaires : 
Dynamiques naturelles

Enjeux :
. Veiller au bon ent retien du 
parc et de ses construct ions 
qui constituent la partie la  
plus intéressante du site.
. la mise en place d’une si-
gnalétique adaptée pour rait 
être étudiée.

Pour en savoir plus :
. Drac, Documents et dos-
siers pour l’inscription à 
l’inventaire supplémentaire 
des Monuments historiques, 
1990.
. Charageat Marguerite, «Le 
parc d’Ognon et ses sta -
tues», Comptes-rendus et  
mémoires, Comité archéolo-
gique de Senlis, 1934-39
. Aveline  Antoine (1691-
1743, Cartographe. Gra -
veur), Veüe du château parc 
jardins boulingrins canaux et 
etangs D’Ognon pres Sen-
lis appartenans a Mr Titon, 
conseiller secrétaire du Roy, 
BNF Collection d’Anville
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E Une église médiévale 
Le village d’Ognon est implanté à 6 km au nord-est de Senlis, à la lisière de la forêt 
domaniale d’Halatte. L’église Saint-Martin est située au centre du village. Elle a été  
édifiée à partir du xiiie siècle. Le bâtiment est remarquable par l’unité et la simplicité de 
son architecture. 

La façade date de 1639. L’accès à l’église se fait par un porche datant du xviie siècle, 
flanqué de pilastres et surmonté d’un entablement et d’un fronton sculpté. La nef se 
compose de sept travées relativement étroites. Les voûtes de la nef, sur croisées 
d’ogives, ont été refaites au xvie siècle. A gauche de la nef, deux arcs en plein cintre 
permettent d’accéder à une chapelle seigneuriale voûtée sur croisée d’ogives. La toi-
ture de l’église est en tuiles plates. Un petit  clocher couvert d’ardoises est situé au-
dessus de la seconde travée de la nef. La cloche date du 6 juin 1838. 

A gauche de l’entrée, trois pierres tombales des Sieurs de La Fontaine sont scellées 
dans le mur. Artus de la Fontaine seigneur d’Ognon à partir de 1540 fut grand maître 
des cérémonies sous les règnes de Henri II, François II, Charles IX et Henri III avant 
d’être nommé ambassadeur à C onstantinople, puis à Vi enne et d’obtenir la charge 
de lieutenant général au gouvernement d’Ile de France. La terre d’Ognon demeura  
dans cette famille jusqu’au début du xviie siècle. Les frondaisons du parc du château 
d’Ognon, site inscrit, sont visibles depuis la place.

OGNON
L’église et la place de l’église

SITE INSCRIT	
Arrêté du 7 août 1944.

Critère : Pittoresque
Typologie : 
Site urbain, bourg, village

Motivation 
de protection
 « Il s’agit d’une place trian-
gulaire plantée de très beaux 
arbres. Une petite église 
toute simple est située au 
milieu de la place.
Rien ne dépare encore cet 
ensemble qui représente, 
avec des moyens modestes, 
tous les caractères et l’esprit 
régional de l’Ile de France ». 
(Extrait du Rapport Général) 

Délimitation-superficie
Place d’environ 0,4 ha déli -
mitée par les propriétés envi-
ronnantes.

Propriété Publique (com-
mune d’Ognon).

Autres protections : 
. PNR Oise Pays de France
. Monuments historiques : 
- Eglise Saint-Martin inscrite 
à l’inventaire des Monuments 
Historiques (20 février 1970).
- Parc du château d’Ognon, 
fabriques anciennes, sta-
tuaire et mur d’enceinte 
inscrits à  l ’inventaire de s 
Monuments Historiques (14 
décembre 1990).
. Sites :
- Inclus dans la Vallée de la 
Nonette, site inscrit (6 février  
1970)
- A proximité : Château 
d’Ognon et son parc, site ins-
crit (3 nov. 1943)
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Une petite place de village triangulaire

Le cimetière qui entourait l’ég lise a été déplacé en 1875. A l’arrière de l’église, la place 
triangulaire adopte un vocabulaire rural : elle est simplement engazonnée et plantée de 
tilleuls. Des places de parkings enherbées et quelques bancs y ont été implantés. 

De l’autre côté, face à l’école et  la mairie,  un parking en enrobé,  très fréquenté, a ét é 
aménagé au pied de l’église. Un ancien puits public, en pierre, est implanté sur la rue de 
Senlis.  L’accès à l’église se signale par la présence d’un calvaire entouré de trois tilleuls. 

L’église, la pelouse et les tilleuls sont entretenus et mis en valeur par la commune.  
L’église Saint-Martin a bénéficié d’une réfection de toiture en 1988. La place est entourée 
de vieilles maisons en pierre calcaire qui participent à la qualité du site. 

Ognon
145  habitants 
(Insee RGP 2010)

Fréquentation du site 
. Place publique

aménagement- entretien 
. Document de gestion : non

Signalétique :
. Aucune

Mutations :
. Etat du site  : 
Bon, critères lisibles 
. Pressions : inexistantes 

Enjeux :
. L’inscription de l’église à  
l’inventaire supplément aire 
des Monuments Historiques  
et sa prot ection au t itre des 
sites sont complémentaires.

Pour en savoir plus :
. Egli ses du Valois, cartes  
postales anciennes - Com -
piègne, Ed. La Rurale, 1991.
. Sources des informations :  
dossier du site, Dreal Picar -
die
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E Un site convoité à proximité de la capitale

Située à proximité de la région parisienne, et desservie par l’autoroute du Nord (A1), la val -
lée de la Nonette est un site convoité, riche d’un important patrimoine historique et naturel  
. Elle constitue un poumon vert au nord de la capitale. L’évolution de la région démontre la  
pertinence de l’analyse qui avait conduit à l’inscription de ce site afin de le soustraire aux pres-
sions de l’urbanisation. Bien qu’ayant subi des transformations, cette partie du Valois conserve 
toutes les qualités qui ont fait sa renommée. Pour répondre à un besoin croissant de conser-
vation et de valorisation du patrimoine, un ensemble cohérent de mesures de protection s’est 
progressivement mis en place dans le Massif des Trois Forêts autour de Senlis et Chantilly. 

Un patrimoine naturel

La Nonette est une petite rivière qui prend sa source à Nanteuil-le-Haudouin. Elle rejoint l’Oise, 
en passant au pied de Senlis. Les cours d’eau orientés est-ouest ont façonné le relief de la 
vallée. De petits monts, élevés d’environ 80 mètres, sculptent le paysage boisé. Ils donnent  
leurs noms à de nombreux lieux et villes : le Mont Alta, la Butte d’Aumont, le pain de sucre, la 
Motte, Montépilloy, Mont-l’Évêque... Les thalwegs humides accueillent des activités agricoles 
et quelques villages implantés hors zones inondables. Le site comprend également la grande 
plaine agricole à l’ouest. 

Le massif des trois forêts (Halatte, Chantilly et Ermenonville) forme le principal patrimoine  
naturel de la vallée de la Nonette. Ces forêts en grande partie domaniales (seule exception,  
Chantilly propriété de l’institut de France) sont constituées principalement de futaies de chênes 
et de hêtres avec des résineux sur les zones sableuses. Le massif forestier est parcouru 
d’allées forestières dont certaines, à Chant illy, ont été aménagées par Le Nôtre. Elles sont  
ouvertes aux piétons, cyclistes et cavaliers. 

VALLÉE DE LA NONETTE

SITE INSCRIT
Arrêté du 6 février 1970.

Critère : Pittoresque
Typologie : 
Grand ensemble paysager

Motivation de protection
Le besoin de mettre en place 
une protection cohérente dans 
la région de Senlis s’est claire-
ment manifesté dès 1965. La  
dispersion des espaces déjà  
protégés (Domaines de Chan-
tilly, d’Ermenonville et de Mor-
tefontaine, vallées de l’Aunette 
et de la Launette,  Monuments 
Historiques . ..) ne per mettait 
pas d’avoir une vision globale 
sur les problèmes d’aména-
gement, de mise en valeur et 
de protection de cet espace 
de qualité proche de la région 
parisienne.
Dans ce contexte, l’inscription  
permit de délimiter un espace  
cohérent où pourraient s’appli-
quer des prescriptions spéci-
fiques et adaptées.

Délimitation-superficie
36 153,32  ha ‘49 communes),  
délimité par la voirie, l’Oise et la 
limite du département
Propriété Publique 
et Privée. 

Autres protections : 
. Nombreux Monuments His-
toriques et leurs abords.
. Plusieurs sites classés et 
inscrits dont les sites clas-
sés étendus du Domaine de  
Chantilly, de la Forêt d’Halatte 
et de la Forêt d’Ermenonville, 
Pontarmé, Haute-Pomeraie,  
Clairière et Butt es de Saint-
Christophe. Dans le cas du  
recouvrement de deux pro -
tections, l’arrêté de site classé 
abroge implicitement la partie  
du site inscrit concerné (Pour  
la forêt d’Ermenonville, la par -
tie du site inscrit concernée est 
abrogée dans le décret)
. Dans le périmètre concerné, 
la réglementation de la  
ZPPAUP de La chapelle en 
Serval s’impose sur le site
. PNR Oise Pays de France
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Dès le premier quart du xxe siècle, les bois situés en périphérie sont soumis à une pression  
foncière accrue : le premier golf accompagné d’un lotissement est implanté entre Gouvieux et 
Lamorlaye en 1925 (lotissement le Lys-Chantilly). Il sera suivi de plusieurs autres aménagements 
attirant une clientèle aisée à peu de distance de Paris.

Un patrimoine historique et culturel

Le site comprend quatre secteurs principaux :
- la ville de Senlis et ses abords immédiats qui sont au coeur du site
- la vallée de la Nonette elle-même, trait d’union entre Senlis et Chantilly
- la forêt et le site d’Ermenonville, en limite sud-est, sensibles aux pressions urbaines
- les forêts domaniales
Les grands espaces boisés forment des lieux de prédilection pour la chasse. Attirés par  la  
proximité de la capitale, l’abondance des forêts et cours d’eau, et du gibier, les rois et seigneurs 
du Royaume de France y établirent leurs villégiatures. Ces grands seigneurs participèrent à  
l’aménagement du territoire par la construction de châteaux, accompagnés de de somptueux  
parcs et jardins tels celui de Chantilly, créé par Le Nôtre ou celui d’Ermenonville dû au Marquis  
de Girardin. Les cours d’eau sont déviés pour créer des étangs. De nombreux châteaux et 
domaines privés sont encore utilisés pour la chasse à cour. Ils participent à l’activité équestre qui 
domine dans la région.

La vallée accueille des sites prestigieux du patrimoine architectural français :  la cité royale de  
Senlis, le château de Chantilly, l’abbaye de Chaalis, ou l’abbaye royale du Moncel édifiée par  
Philippe Le Bel. Des prieurés et abbayes moins illustres, des églises romanes et gothiques sont 
également de précieux témoignages de l’évolution de l’architecture romane et gothique. 

La protection vise à délimiter un espace harmonieux, respecteux du riche patrimoine naturel et 
architectural. La création du Parc naturel régional Oise Pays de France, en janvier 2004, renforce 
ce dispositif. 

49 Communes : 
Apremont, Aumont, Avilly-Saint-
Leonard, Barbery, Baron, Beau-
repaire, Boran-sur-Oise, Borest, 
Brasseuse, Chamant, Chantilly, 
Courteuil, Coye-La-Foret, Creil,  
Ermenonville, Eve, Fleurines, 
Fontaine-Chaalis, Fresnoy-Le-
Luat, Gouvieux, La Chapelle-
En-Serval, Lagny-Le-Sec, 
Lamorlaye, Le Plessis-Belleville,  
Les Agneux, Montagny-
Sainte-Felicite, Montepilloy, 
Montleveque, Montlognon, Mor-
tefontaine, Ognon, Orry-La-Ville, 
Plailly, Pontarme, Pontpoint, 
Pont-Sainte-Maxence, Raray, 
Rully, Rhuis, Roberval,  
Saint-Maximin, Senlis, Thiers-
Sur-Theve, Ver-Sur-Launette, 
Verberie, Verneuil-En-Halatte,  
Vineuil-Saint-Firmin, Villeneuve-
Sur-Verberie, Villers-Saint-
Frambourg.

Fréquentation du site 
. Touristique

aménagement- entretien 
Programme de gestion 
thématique

Signalétique :
. Aucune 

Mutations :
. Etat du site : dégradé
. Principales pressions : 
urbaines et foncières
Mutations secondaires :  
Equipements, infrastruc -
tures/ Pressions touris -
tiques/ Fréquentation

Enjeux :
. Veiller aux aménage -
ments comme la construc-
tion de golfs ou l’intégration 
des nouvelles const ruc-
tions

Pour en savoir plus :
. Étienne Guillemot, Les fo-
rêts de Senlis : Étude sur les 
régimes des forêts d’Halatte, 
de Chantilly et d’Ermenon-
ville ..., Paris, Mém. de la  
Soc.de l’Hist. de Paris et de  
l’Ile-de-France, 1905, 228 p.
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AS1 - SERVITUDES RESULTANT DE L’INSTAURATION  
DE PERIMETRES DE PROTECTION  

DES EAUX POTABLES ET MINERALES 
  



























 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EL7 - SERVITUDES D’ALIGNEMENT 
  













 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I3 - SERVITUDES RELATIVES À L’ÉTABLISSEMENT  
DES CANALISATIONS DE TRANSPORT ET  

DE DISTRIBUTION DE GAZ 
  











 

Annexe 170 : Caractérisation des canalisations de transport de gaz naturel exploitées par 
GRTgaz et des largeurs des bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de Ognon 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 

Ognon 60475 GRTgaz 26, rue de Calais - 75436 PARIS cedex 09 

 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 
 Néant  

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

CRAPEAUMESNIL-VILLIERS LE BEL 750 67,7 750 0 enterrée 330 5 5 

CRAPEAUMESNIL-VILLIERS LE BEL 900 67,7 900 0 enterrée 415 5 5 
 
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 
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I4 - SERVITUDES RELATIVES À L’ÉTABLISSEMENT DE 
CANALISATIONS ÉLECTRIQUES 
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VOS RÉF. 60682_PAC PLU_Rte.odt DDTM de l’OISE
40, rue Jean Racine
BP 20317

60021 BEAUVAIS Cédex

NOS RÉF. 2022_PAC_PLU_ Villers-Saint-
Frambourg - Ognon

INTERLOCUTEURS : Christophe DELMER

TÉLÉPHONES : 03.20.13.67.94

E-MAIL : rte-cdi-lil-scet-urbanisme@rte-france.com

OBJET : Porter à connaissance du PLU de 
Villers-Saint-Frambourg - Ognon

Marc en Baroeul, le 05/01/2022

Monsieur,

Nous accusons réception du courrier relatif au porter à connaissance concernant le projet de 
révision du PLU de la Commune de Villers-Saint-Frambourg - Ognon, transmis par vos 
services pour avis le 28 décembre.

RTE, Réseau de Transport d’Electricité, est le gestionnaire du réseau de transport d’électricité 
à haute et très haute tension sur l’ensemble du territoire métropolitain. Dans ce cadre, RTE 
exploite, maintient et développe les infrastructures de réseau et garantit le bon 
fonctionnement, la sécurité et la sûreté du système électrique dans le respect de la 
règlementation, notamment l’arrêté technique du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique. 

A cet égard, nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme, 
sont implantés des ouvrages du réseau public de transport d’électricité dont vous trouverez la 
liste ci-dessous.  

Il s’agit des ouvrages suivants :

Liaisons aériennes 63 000 Volts :

Lignes aériennes 63 000 Volts MORU-SENLIS n°1

Lignes aériennes 63 000 Volts MORU-SENLIS n°2
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Au regard des éléments précités, et afin de préserver la qualité et la sécurité du réseau de 
transport d’énergie électrique (infrastructure vitale), de participer au développement 
économique et à l’aménagement des territoires ainsi que de permettre la prise en compte, dans 
la planification d’urbanisme, de la dimension énergétique, RTE attire l’attention des services 
sur les observations ci-dessous :  

1/ Le report des servitudes d’utilité publique (servitudes I4)

En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de l’Urbanisme, nous vous demandons 
d’insérer en annexe du PLU les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol que 
constituent les ouvrages électriques listés ci-dessus (servitudes I4), afin que celles-ci puissent 
être opposables aux demandes d’autorisation d’occupation du sol.

Nous vous informons que l’emplacement de nos ouvrages listés ci-dessus est disponible sur le 
site de l’Open Data de Réseaux Energies :

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/

Pour information, il est possible de télécharger les données en vous y connectant.

Enfin, compte tenu de l’impérative nécessité d’informer exactement les tiers de la présence de 
ces ouvrages (sécurité et opposabilité), et en particulier dans le cadre de l’instruction des 
demandes d’autorisation du sol, il convient de mentionner, en complément de la liste des 
servitudes en annexe de votre PLU, le nom et les coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux 
de RTE chargé de la mise en œuvre des opérations de maintenance sur le territoire de Villers-
Saint-Frambourg - Ognon:

RTE
Groupe Maintenance Réseaux Nord-Ouest

  14, Avenue des Louvresses
92230 GENNEVILLIERS

2/ Le Règlement

Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements d’intérêt 
collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de l’Urbanisme), et entrent au 
sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et 
assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du même Code). A ce titre, nos ouvrages correspondent 
à des « constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 
4 de l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif aux sous-destinations).

Par conséquent, il conviendra de faire préciser au chapitre des dispositions générales ou dans 
chaque zone impactée :
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Pour les lignes HTB

· Que le PLU autorise la construction d’ouvrages électriques à haute et très haute tension
dans les zones concernées, afin que nous puissions réaliser les travaux de maintenance 
et de modification ou la surélévation de nos lignes pour des exigences fonctionnelles 
et/ou techniques ;

· Que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages de 
transport d’électricité HTB, faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et 
mentionnés dans la liste des servitudes ;

· Que la hauteur spécifiée dans le règlement n’est pas réglementée pour les constructions 
et installations nécessaires aux services publics ou services d’intérêt collectif dans 
l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris ; 

· Que les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés pour les constructions et 
installations nécessaires au fonctionnement des services publics.

3/ Incompatibilité avec les Espaces Boisés Classés (EBC)

Certains ouvrages du réseau public de transport d’électricité peuvent être situés en partie dans 
un EBC. 
Or, nous attirons votre attention sur le fait que les servitudes I4 d’établissement et d’entretien 
des ouvrages RTE sont incompatibles avec le classement d’un terrain en EBC. Dans le cas d’une 
ligne électrique existante, un tel classement serait illégal. Cette absence de prise en compte 
serait par ailleurs de nature à fragiliser juridiquement le document d’urbanisme et pourrait 
conduire, en cas de contentieux, à son annulation (Conseil d’Etat, 13 octobre 1982, Commune 
de Roumare, Conseil d’Etat, 14 novembre 2014, Commune de Neuilly-Plaisance).

Dans le cadre des servitudes d’élagage et d’abattage d’arbres, RTE coupe les arbres et branches 
d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou 
pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des avaries 
aux ouvrages. La largeur de cette zone d’entretien dépend de la topologie des lignes. 
Elle est donc déterminée spécifiquement pour chaque portée par des experts.

Nous vous demandons par conséquent que, sur les documents graphiques, le report du tracé 
des ouvrages concernés soit réalisé de façon à faire apparaître clairement, par un surlignage 
sans ambiguïté, l’axe des implantations d’ouvrages et que soient retranchés des espaces boisés 
classés les bandes suivantes : 

- 20 m de part et d’autre de l’axe des lignes aériennes de tension 63 000 volts.
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Enfin, nous vous précisions qu’il est important que vous nous transmettiez un dossier complet 
du projet d’arrêt du PLU afin que nous soyons en mesure d’émettre un avis. De préférence, 
nous souhaiterions recevoir ce dossier du projet arrêté sous la forme de fichiers téléchargeables 
directement via un lien Internet.

Restant à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire et nous vous 
prions d'agréer, Monsieur, l'assurance de notre considération très distinguée.

Copie : Commune de Villers-Saint-Frambourg - Ognon

Annexe(s) :

- Protocole de téléchargement des données RTE sur l’Open data énergies

- Recommandations à respecter aux abords des ouvrages électriques.



Prérequis : un logiciel de SIG est nécessaire pour visualiser les 
données cartographiques du réseau RTE téléchargeables depuis 
l’Open Data.

TELECHARGEMENT DU RESEAU 

RTE AU FORMAT SIG SUR LE 

SITE DE L’OPEN DATA 

RESEAUX-ENERGIES



Connectez-vous sur l’Open Data Réseaux Énergies 
Accueil — Open Data Réseaux Énergies (ODRÉ) (reseaux-energies.fr) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Via l’onglet de « Données », dans le menu de gauche « Mot clé », déroulez 

la liste en cliquant sur «Plus» puis sélectionnez « SIG » puis filtrez « RTE» 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



On y retrouve la donnée du patrimoine de RTE : 

 
 

On y retrouve les couches du réseau scindé en fonction de la typologie 
des ouvrages : 
 
- Lignes aériennes 
- Liaisons souterraines 
- Pylônes 
- Localisation et Enceintes de postes électriques 
- Points de passage souterrain (domaine Liaison souterraine : 

chambres de raccordement) 
 
Cliquez sur le jeu de données que vous souhaitez télécharger (ici par 
exemple, les lignes souterraines). 

 
Prenez connaissance des informations écrites qui s’affichent, cliquez 
sur l’onglet « Informations »  puis descendez en bas de la page. 
 

 



Dans la rubrique « Pièces jointes » puis cliquez sur le fichier .zip le plus 
récent pour lancer le téléchargement (de l’ensemble du jeu de données 
au format Shape). 

 

 
 
Attention de bien télécharger les données les plus récentes 
 
 

Voir l’onglet « Export » pour consulter les autres formats disponibles  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Déclassement des EBC 

La donnée matérialisant le balancement des câbles (sur 
laquelle RTE se base pour déterminer la largeur optimale des 
bandes de déclassement autour des liaisons aériennes qui 
traversent des EBC) se trouve ici : 

Végétation dans l'emprise des lignes RTE — Open Data 
Réseaux Énergies (ODRÉ) (reseaux-energies.fr) 

Voir le fichier .zip (BDR_CGGLA…) de la page 
« Informations » : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attention toutefois à la date de mise à jour car le réseau 
évolue et la diachronie des données peut entraîner des 
erreurs de déclassement. 

 

 

 

 

 

Pour toute question, vous pouvez envoyer un mail à 
rte-inspire-infos@rte-france.com 



INFORMEZ RTE
des projets de construction à proximité

des lignes électriques
à haute et très haute tension



PRÉVENEZ RTE
pour mieux instruire
Il est important que vous informiez RTE, Réseau de transport d’électricité, lors 

la compatibilité de vos projets de construction avec la présence des ouvrages 
électriques existants.

C’est en effet au cas par cas que les distances de sécurité à respecter sont 
déterminées, selon diverses prescriptions réglementaires* et en fonction des 
caractéristiques des constructions.

 QUELS SONT LES DOSSIERS CONCERNÉS ?

• Les instructions 

• Les « porter à connaissance » et les « projets d’arrêt »

Quels que soient les travaux effectués, la présence à proximité d’une ligne 
électrique haute et très haute tension est une contrainte à prendre en compte

 QUELS PROJETS DE CONSTRUCTION SONT CONCERNÉS ?

• Tous les projets situés à moins de 100 mètres d’un ouvrage électrique aérien
ou souterrain de RTE.

 OÙ TROUVER L’IMPLANTATION DES OUVRAGES ÉLECTRIQUES RTE ?

• Sur le plan des servitudes I4 du plan d’urbanisme de la commune

* Arrêté interministériel du 17 mai 2001 et Code du travail.
** Servitude I4 : servitude au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine.

Dans le cadre de sa mission de 
service public, RTE, Réseau de 
transport d’électricité, exploite, 
maintient et développe le réseau 
électrique aérien et souterrain à 
haute et très haute tension.

de lignes en France pour assurer

que chacun ait un accès économique, 
sûr et propre à l’énergie électrique.

+ de 105 000 km

UNE COMMUNE SUR DEUX EST CONCERNÉE 
PAR UNE SERVITUDE I4**

ALORS, SI C’EST LE CAS DE VOTRE 
COMMUNE, CONTACTEZ-NOUS !

Le saviez-vous ?

Liaison électrique 
souterraine

Vue en coupe de la liaison

Grillage 
avertisseur3 câbles

CONTACTEZ RTE
pour mieux construire

LES GARANTIES
• Projet compatible :

début des travaux.

• Projet à adapter au stade
du permis de construire :

début des travaux retardé,
mais chantier serein

LES RISQUES
L’arrêt du chantier : 
nécessaire du projet même après
la délivrance du permis de construire.

L’accident pendant et après 
le chantier : construire trop près
d’une ligne, c’est risquer 
l’électrocution par amorçage
à proximité d’une ligne aérienne ou 
l’accrochage de la ligne souterraine
avec un engin de chantier.

d’une partie du bâtiment
après construction.

SI VOUS CONTACTEZ RTE…

SI VOUS NE CONTACTEZ PAS RTE…



www.rte-france.com

POUR NOUS CONTACTER

DEMANDE
DE PERMIS DE
CONSTRUIRE

UNE SERVITUDE I4 
EST-ELLE

PRÉSENTE SUR
LA ZONE DU

CHANTIER ÉTUDIÉ ? CONTACTEZ RTE !

SI OUI ALORS…

EN RÉSUMÉ

!
SERVICES

INSTRUCTEURS
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SERVITUDE T7 
**** 

SERVITUDE AERONAUTIQUE A L'EXTERIEUR DES ZONES DE 
DEGAGEMENT CONCERNANT DES INSTALLATIONS 

PARTICULIERES 
**** 

1 - GENERALITES 

Législation 

 Code des Transports : L.6352-1, R.6352-1 à 6 

 Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des 
zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation. 

 

Définition 

À l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en application du présent titre, 
l'établissement de certaines installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer des 
obstacles à la navigation aérienne est soumis à une autorisation spéciale du ministre chargé de 
l'aviation civile et du ministre de la Défense. 

**** 

Cette servitude s'applique sur tout le territoire national. 

**** 

Gestionnaires: 

 
1. Ministère en chargé de l'Aviation civile-DGAC-SNIA 

2. Ministère en charge de la Défense 

 
Il - PROCEDURE D'INSTITUTION 

Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation ainsi que la liste 
des pièces qui doivent être annexées à la demande d'autorisation. 

 

Ill - EFFETS DE LA SERVITUDE  

 

A - CHAMP D'APPLICATION 

Les installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes 
aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du 
ministre chargé des armées comprennent : 

a) En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 
supérieure à 50 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau ; 

b) Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 
supérieure à 100 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau. 

Sont considérées comme installations toutes constructions fixes ou mobiles. 

Sont considérées comme agglomérations les localités figurant sur la carte aéronautique au 
1/500 000 (ou son équivalent pour l'outre-mer) et pour lesquelles des règles de survol particulières sont 
mentionnées. 



 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques. 

Ne peuvent être soumises à un balisage diurne et nocturne, ou à un balisage diurne  ou nocturne, 
que les installations (y compris les lignes électriques) dont la hauteur en un point quelconque au-dessus du 
niveau du sol ou de l'eau est supérieure à : 

• 80 mètres, en dehors des agglomérations ; 

130 mètres, dans les agglomérations ; 

50 mètres, dans certaines zones, ou sous certains itinéraires où les besoins de la circulation 
aérienne le justifient, notamment : 

0 les zones d'évolution liées aux aérodromes ; 

0 les zones montagneuses ; 

o les zones dont le survol à très basse hauteur est autorisé. 

Toutefois, en ce qui concerne les installations constituant des obstacles massifs (bâtiments à 
usage d'habitation, industriel ou artisanal), il n'est normalement pas prescrit de balisage diurne lorsque 
leur hauteur est inférieure à 150 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau. 

Le balisage des obstacles doit être conforme aux prescriptions fixées par le ministre chargé de 
l'aviation civile. 

 
 

B- DEMANDE D'AUTORISATION 

Les demandes visant l'établissement des installations mentionnées à l'article R.244-1, et 
exemptées du permis de construire, à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés instituent des procédures spéciales, 
devront être adressées aux services de la DGAC (ministère de l’aviation civile) et du ministère de la 
défense. 

 
DGAC : Pour les régions des Hauts-de-France et d’Ile-de-France, les demandes d’autorisations 

sont instruites par le SNIA NORD : DGAC/SNIA NORD/UGDS-Guichet unique urbanisme-instruction des 
demandes d'obstacles à la navigation aérienne-82 rue des Pyrénées-75970 PARIS CEDEX 20- Courriel : 
snia-urba-nord-bf@aviation-civile.gouv.fr. 

 
Toutefois, il convient d’adresser les demandes d’accord en utilisant la plateforme du guichet 

unique obstacles : https://www.ecologie.gouv.fr/guichet-unique-urbanisme-et-obstacles-
circulation-aerienne 

Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation d'après 
les documents cadastraux des terrains sur lesquels les travaux doivent être entrepris et tous les 
renseignements susceptibles d'intéresser spécialement la navigation aérienne. 

Si le dossier de demande est incomplet, le demandeur sera invité à produire les pièces 
complémentaires. 

La décision doit être notifiée dans le délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la 
demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. 

Si la décision n'a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l'autorisation est réputée accordée pour 
les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions 
législatives et réglementaires. 

Lors d'une demande, l'autorisation peut être subordonnée à l'observation de conditions 
particulières d'implantation, de hauteur ou de balisage suivant les besoins de la navigation aérienne 
dans la région intéressée. 

 

Lorsque les installations mentionnées à l'article L. 6352-1 constituent des obstacles à la 
navigation aérienne, leur suppression ou leur modification peut être ordonnée par décret. Les 



 

dispositions de l'article L. 6351-5 sont dans ce cas applicables. 

 

Les demandes d’accord sur les obstacles exemptés de permis de construire sont instruites 
selon les dispositions de l’article D.6352-7 du code des Transports. 

 
C - INDEMNISATION 

Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques 
imposées dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit 
à indemnité au bénéfice du demandeur. 



Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à

l'extérieur des zones grevées de servitudes aéronautiques de

dégagement est soumis à autorisation

Dernière mise à jour des données de ce texte : 21 novembre 1990

NOR : EQUA9000474A

Version en vigueur au 23 avril 2024

Le ministre de la défense, le ministre de l'intérieur, le ministre de l'équipement, du logement, des transports et

de la mer, le ministre des départements et territoires d'outre-mer, porte-parole du Gouvernement, et le ministre

délégué auprès du ministre de l'intérieur,

Vu le code de l'urbanisme, et notamment son article R. 421-38-13 ;

Vu le code de l'aviation civile, et notamment ses articles R. 241-1 à R. 241-3, R. 244-1 et D. 244-1 ;

Vu l'arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à

l'établissement des servitudes aéronautiques ;

Vu l'avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques en date du 14 décembre 1988,

Article 1

Les installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est

soumis à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre chargé des armées comprennent :

a) En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est supérieure à 50 mètres

au-dessus du niveau du sol ou de l'eau ;

b) Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est supérieure à 100 mètres au-

dessus du niveau du sol ou de l'eau.

Sont considérées comme installations toutes constructions fixes ou mobiles.

Sont considérées comme agglomérations les localités figurant sur la carte aéronautique au 1/500 000 (ou son

équivalent pour l'outre-mer) et pour lesquelles des règles de survol particulières sont mentionnées.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques dont l'établissement est soumis à celles de la loi du 15

juin 1906 et des textes qui l'ont modifiée ainsi qu'à celles de l'arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications

techniques destinées à servir de base à l'établissement des servitudes aéronautiques.

Article 2
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Pour l'application du troisième alinéa de l'article R. 244-1 du code de l'aviation civile, ne peuvent être soumises à un

balisage diurne et nocturne, ou à un balisage diurne ou nocturne, que les installations (y compris les lignes électriques)

dont la hauteur en un point quelconque au-dessus du niveau du sol ou de l'eau est supérieure à :

a) 80 mètres, en dehors des agglomérations ;

b) 130 mètres, dans les agglomérations ;

c) 50 mètres, dans certaines zones, ou sous certains itinéraires où les besoins de la circulation aérienne le justifient,

notamment :

- les zones d'évolution liées aux aérodromes ;

- les zones montagneuses ;

- les zones dont le survol à très basse hauteur est autorisé.

Toutefois, en ce qui concerne les installations constituant des obstacles massifs (bâtiments à usage d'habitation,

industriel ou artisanal), il n'est normalement pas prescrit de balisage diurne lorsque leur hauteur est inférieure à 150

mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau.

Le balisage des obstacles doit être conforme aux prescriptions fixées par le ministre chargé de l'aviation civile.

Article 3

L'arrêté du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes

aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre chargé des

armées est abrogé.

Article 4

Les dispositions du présent arrêté sont applicables dans les territoires d'outre-mer et la collectivité territoriale de

Mayotte, sous réserve des dispositions applicables à chaque territoire en matière d'urbanisme et d'aménagement du

territoire.

NOTA :

: Loi 2001-616 2001-07-11 art. 75 : Dans tous les textes législatifs et réglementaires, la référence à la collectivité

territoriale de Mayotte est remplacée par la référence à Mayotte et la référence à la collectivité territoriale est

remplacée par la référence à la collectivité départementale.

Article 5

Le directeur général de l'aviation civile, les chefs d'état-major de l'armée de terre, de la marine et de l'armée de l'air, le

directeur de l'architecture et de l'urbanisme, le directeur général des collectivités locales, le directeur de la sécurité civile

et le directeur des affaires économiques, sociales et culturelles de l'outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
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Le ministre de l'équipement, du logement,

des transports et de la mer,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur du cabinet,

J.-C. SPINETTA

Le ministre de la défense,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur du cabinet civil et militaire,

D. MANDELKERN

Le ministre de l'intérieur,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur du cabinet,

C. VIGOUROUX

Le ministre des départements et territoires d'outre-mer,

porte-parole du Gouvernement,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur des affaires économiques,

sociales et culturelles de l'outre-mer,

G. BELORGEY

Le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur du cabinet,

D. CADOUX
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Commune de 
VILLERS-SAINT-FRAMBOURG - OGNON

Place de la Mairie
60810 Villers-Saint-Frambourg - Ognon
mairievsfognon@orange.fr
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PLAN LOCAL D’URBANISME 03U23
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							       3 bis, Place de la République - 60800 CREPY-EN-VALOIS
							       Téléphone : 03 44 94 72 16 - Fax : 03 44 94 72 01
							       Courriel : nicolas.thimonier@arval-archi.fr

	 Equipe d’étude :				    N. Thimonier (Géog-Urb), M. Danse (Géog-Urb)

Participation financière :	 Conseil Départemental de l’Oise

Date d’origine :

Décembre 2025

ARRET du Projet - Dossier annexé à la 
délibération municipale du 2 juin 2025

APPROBATION - Dossier annexé à la 
délibération municipale du 15 décembre 2025

Rendu exécutoire
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Les Servitudes d'Utilité Publique
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Une cartographie provisoire est accessible :
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ÉLABORATION DU
PLAN LOCAL D’URBANISME 03U23

Urbanistes : 	
	
	 Mandataire : 		 ARVAL   		  Agence d’Urbanisme ARVAL 
							       Sarl MATHIEU - THIMONIER - CARRAUD
							       3 bis, Place de la République - 60800 CREPY-EN-VALOIS
							       Téléphone : 03 44 94 72 16 - Fax : 03 44 94 72 01
							       Courriel : nicolas.thimonier@arval-archi.fr

	 Equipe d’étude :				    N. Thimonier (Géog-Urb), M. Danse (Géog-Urb)

Participation financière :	 Conseil Départemental de l’Oise

Date d’origine :

Décembre 2025

ARRET du Projet - Dossier annexé à la 
délibération municipale du 2 juin 2025

APPROBATION - Dossier annexé à la 
délibération municipale du 15 décembre 2025

Rendu exécutoire

Commune de 
VILLERS-SAINT-FRAMBOURG - OGNON

Place de la Mairie
60810 Villers-Saint-Frambourg - Ognon
mairievsfognon@orange.fr

PLAN D’ALIGNEMENT DE VOIRIE 6c



ALIGNEMENT DE VOIRIE 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’alignement est la limite commune d’un fond privé et du domaine public, servant à la 
délimitation de l’emprise du domaine public. 
 
Il est soit conservé en l’état actuel, soit déplacé en vertu d’un plan d’alignement approuvé 
(général ou partiel selon qu’il porte sur la totalité d’une voie ou seulement sur une section). 
L’alignement à respecter lors de toute opération de construction, réparation, clôture, peut 
être porté à la connaissance du propriétaire concerné par un arrêté d’alignement délivré par 
le Maire. 
 
Lorsqu’il s’agit d’une desserte privée, l’alignement sera conventionnellement la limite 
effective actuelle de l’emprise de cette desserte en application de son statut juridique propre 
par rapport aux propriétaires riveraines. 
 
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) peut créer de nouveaux alignements ou modifier ceux 
existants sous la forme d’emplacements réservés.  
Il peut aussi suspendre des alignements approuvés devenus inadaptés ou inopportuns en ne 
les faisant pas figurer dans l’annexe présentant les servitudes d’utilité publique qui 
s’appliquent sur le territoire communal. Dans ce dernier cas de figure, suivant l’article L.126-
1 du code de l’urbanisme, à l’issue d’un délai d’un an à compter de l’approbation du PLU, 
toute valeur d’opposabilité aux autorisations d’utiliser le sol est alors levée. 
 



COMMUNE DE VILLERS-SAINT-FRAMBOURG - OGNON

ETAT DESCRIPTIF DES ALIGNEMENTS 

-- 

Application de l’article L.151-43 du Code de l’Urbanisme 

DESIGNATION SITUATION ACTUELLE DISPOSITIONS DU PLU 

Nom de la voirie Date d’approbation Maintenu Suspendu Observations 

Route départementale n°120 Plan approuvé le 14/04/1896 
✓

Les plans d’alignement détaillés sont consultables auprès des Archives départementales de l'Oise. 

Route départementale n°932 Plan approuvé le 23/07/1836 
✓




